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ÉDITO

« CHASSEURS ACTEURS  »

Notre assemblée générale du 23 avril au Grand Bornand 
a renouvelé l’ensemble du conseil d’administration de la 
Fédération Départementale des Chasseurs. Je remercie 

l’ensemble des présidents d’associations et des chasseurs qui ont 
plébiscité la liste que j’ai conduite, qui ont fait confiance à notre bilan et 
à notre projet. Cette confiance nous engage. Je salue l’administratrice 
et les administrateurs qui ont cessé leurs fonctions. Merci pour 
leur engagement fidèle depuis 2010. Ils ont assuré leurs missions 
respectives avec conscience et contribué à faire de la Fédération ce 
qu’elle est aujourd’hui. Je salue bien évidemment la et les nouveaux 
élus. Motivés, ils sont à pied d’œuvre. L’envie et les enjeux sont là. 
C’est de bon augure.

Ce printemps, nous avons œuvré à l’avenir, sur l’avancée de notre 
schéma départemental de gestion cynégétique, en signant avec 
le Conseil départemental de la Haute-Savoie un "plan chasse" 
sur cinq ans inédit et ambitieux. Ce plan est joint à ce magazine. 
Nous avons également négocié le renouvellement du contrat de 

partenariat d’objectif avec la Région AURA pour 3 ans, ancré sur nos actions environnementales ainsi que 
sur le traitement des déchets et la valorisation de la venaison de gibier. Ce contrat a été voté par la Région fin 
juin. Sans ces contributions importantes, nous ne pourrions pas mener à bien ces chantiers d’ampleur. Je suis 
très reconnaissant au président du Conseil départemental et au président de la Région AURA, ainsi qu’à leurs 
conseillers, d’avoir pris la mesure de nos compétences et décidé de prendre appui sur notre expérience pour 
conduire leurs politiques de développement durable et de préservation de la biodiversité.

Dans le cadre du "plan chasse" départemental, nous avons démarré une étude sans précédent avec la FDSEA 
et le soutien conséquent du Conseil départemental afin de recueillir des données complémentaires sur les 
effectifs de loups en Haute-Savoie. Nous avons recruté à cet effet, mis en place des comités locaux, mis 
à disposition et installé du matériel performant. Grace à l’investissement précieux de certains d’entre vous 
(agriculteurs et chasseurs), les informations remontent régulièrement. Sous le contrôle d’une commission 
départementale présidée par monsieur le Préfet, les données collectées viendront compléter celles du réseau 
piloté par l’Office Français de la Biodiversité. Cette opération d’envergure se veut exemplaire et irréprochable 
avec des informations transparentes, que nous voulons validées par tous au service d’une meilleure appréciation 
de la présence de l’espèce. Nous avons besoin d’une solidarité sans faille pour réussir ce challenge.

Nous avons inauguré en mai le premier ilôt de biodiversité créée par les chasseurs à GROISY, après un gros 
investissement en termes d’ingénierie et d’animation. Voilà une démarche novatrice qui en appelle d’autres. 
Nous avons aussi testé une nouvelle technique de sauvetage des faons, dans le cadre du contrat Arve Porte 
des Alpes porté par le SM3A et soutenu par la Région AURA. Une expérience qui va nous permettre d’étendre 
le rayonnement de cette démarche. Damien GRILLET, exploitant et président de l’ACCA d’ONNION, témoigne 
dans ces pages de cette initiative réussie.

La prochaine saison arrive à grand pas. Je voudrais ré interpeler chacune et chacun sur la rigueur implacable 
dont il devra faire preuve en termes d’éthique de chasse, de respect des autres usagers et de prévention de la 
sécurité. Comme nous y invite le président de la Fédération Nationale des Chasseurs, « Soyons ridicules de 
prudence » ! La fatalité n’a que peu de place dans les statistiques. Notre comportement se doit de respecter 
toutes les règles de sécurité préconisées. Il en va de notre crédibilité et reconnaissance. Je compte sur vous et 
vous souhaite une agréable et fructueuse saison de chasse.

Votre Président, 
André MUGNIER
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77 En validant en ligne : www.chasseurs74.fr/je-valide-mon-permis
    Gage de rapidité et de sécurité. 

77 En retournant votre bon de commande accompagné
    du chèque de règlement à la fédération.

77 Contact   &&  04.50.46.89.30.04.50.46.89.30.
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Pour rappel, alors qu’il refusait 
initialement (comme le prévoit 
la loi) que de petits propriétaires 
se regroupent afin de sortir des 
ACCA, le Conseil d’État a changé 
son fusil d’épaule en 2018 en 
enjoignant au Gouvernement de 
prendre les mesures nécessaires. 
Face au risque de démantèlement 
des ACCA, le Parlement, mobilisé 
par la FNC, a trouvé la parade à 
l’occasion de la loi « chasse » du 24 
juillet 2019. Les forestiers y étaient 
opposés. 

Sans surprise, ces dispositions 
furent immédiatement attaquées. 
D’abord par quelques propriétaires 
privés chasseurs, sous l’angle de 
leur conformité à la Constitution, 
puis par l’association Fransylva, 
sous l’angle de leur conformité à 
la Convention européenne des 
droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (CEDH).

La convention européenne des 
droits de l’homme saisie...

Bien que le conseil constitutionnel 
ait conclu à la constitutionnalité 
de la Loi, pour la première fois de 
son histoire, le Conseil d’État a 
demandé avis, à titre consultatif, 
à la convention européenne des 
droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, sur la conformité 

de l’article L. 422-18 du code de 
l’environnement.

Mi-juillet, les magistrats européens 
ont rendu leur réponse. Elle est 
globalement favorable aux ACCA : 
l’interdiction faite aux petits 
propriétaires de s’associer après 
la constitution des ACCA ne leur 
paraît à priori, ni discriminatoire, ni 
attentatoire au droit de propriété. 
Ils ont ainsi confirmé que les 

dispositions querellées poursuivent 
des objectifs légitimes et emploient 
des moyens proportionnés face 
aux risques existants et à l’intérêt 
général. 

Après la décision du Conseil 
constitutionnel, cet avis de la 
CEDH devra être complété par une 
décision du Conseil d’État. 
À suivre. 

GC

WILLY SCHRAEN RÉÉLU À LA TÊTE
DE LA FNC 

L’Assemblée générale élective de la Fédération nationale des 
chasseurs (FNC) s’est tenue le 28 juin dernier à Paris. Une seule 
liste conduite par le président de la FNC sortant, Willy Schraen, a 
été soumise au vote des présidentes et présidents des Fédérations des 
chasseurs départementales présents à cette AG. Cette liste a obtenu 94,38 % des 
suffrages exprimés.

Cette élection enterine un profond renouvellement des élus de la chasse française. 
Pour le nouveau conseil d’administration qui s'est réuni pour la première fois le 11 juillet, 
pas moins de15 nouveaux membres sur un total de 27 auront la lourde responsabilité 
de conduire les affaires de la chasse française. Pour la première fois, une femme 
siégera au conseil d’administration de la FNC. Elle confirme que la chasse française 
se féminise.

Ce deuxième mandat pour Willy Schraen, réélu président de la FNC le 11 juillet, s’inscrit
sous le signe de la compréhension et de l’acceptabilité de tous les modes de chasse 
pour l’opinion publique. Pour cette nouvelle mandature, il a appelé à la cohésion du 
monde de la chasse.

INFORMATION NATIONALE
ACCA : La Cour européenne des droits de l’Homme soutient la chasse populaire

L’article L.422-18 du code de l’environnement définit que le droit d’opposition au 
territoire des ACCA est réservé aux propriétaires et aux associations de propriétaires 
ayant une existence reconnue lors de la création de l’association. En 2018, le Conseil 

d’État change son fusil d’épaule dans son interprétation et enjoint le Gouvernement de 
prendre des mesures permettant aux petits propriétaires de se regrouper pour pouvoir 
faire opposition aux      ACCA.
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LA VIE DE LA FÉDÉRATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 : les chasseurs sur tous les fronts

Des militants engagés...

"Sans la force de notre 
réseau et son énergie bé-
névole, nos actions ne se-
raient rien". En débutant de 
la sorte son rapport moral, 
le président de la fédération 
départementale des chas-
seurs, André Mugnier, a 
voulu donner le ton de cette 
assemblée, tourné vers le 
nécessaire militantisme des 
chasseurs. Il a également 
voulu remercier l’ensemble 
des présidents d’ACCA et 
des chasseurs pour leur en-
gagement pour la nature et 
les territoires. Une enquête 

S amedi 23 avril, c’est après deux années d’empêchement 
lié à la pandémie, que l’espace Grand Bo, sur la commune 
du Grand-Bornand, accueillait le congrès annuel des 

chasseurs de la Haute-Savoie. Le plaisir de partager cette 
assemblée, qui a regroupé plus de 500 personnes, était 
palpable. La plupart des partenaires institutionnels de la 
fédération étaient présents pour assister aux débats qui se 
sont achevés par le renouvellement statutaire de l'ensemble du 
conseil d’administration de la fédération départementale des 
chasseurs. 

départementale a permis 
d’évaluer à près de 5 000 
000 d’euros le bénévolat 
consenti par les chasseurs 
de la Haute-Savoie, au 
cours du dernier exercice.

Les enjeux nationaux
inquiètent...

Bien qu’elles ne menacent 
en rien la biodiversité, les 
chasses traditionnelles sont 
dans le collimateur, tout 
comme la gestion cynégé-
tique du lagopède alpin et 
celle du tétras-lyre. Pour 
faire face à ces dernières 
craintes, André Mugnier 

a d’ailleurs annoncé son 
intégration dans le conseil 
d’administration de l’Ob-
servatoire des Galliformes 
de Montagne (OGM). La 
sécurité à la chasse et 
la cohabitation avec les 
autres usagers de la na-
ture, sont d’autres sujets 
sensibles. L’intervention de 
Loïc Hervé, sénateur de la 
Haute-Savoie et membre 
de l’équipe de la mission 
sénatoriale, planche sur ce 
thème ; il a mis en exergue 
les incertitudes et les 
écueils qui pourraient modi-
fier la pratique cynégétique. 
Le sénateur a par ailleurs 
confirmé que le sénat de-
vrait faire des propositions 
concrètes à l’État dans les 
prochains mois. Gageons, 
comme l’a rappelé André 
Mugnier, que le pragma-
tisme et la cohabitation 
l’emportent sur l’exclusion 
arbitraire... 

Le loup (voir encadré) et 
la gestion des dégâts de 
sangliers sont d’autres dos-
siers qui menacent l’avenir 
de la chasse et l’équilibre fi-
nancier des fédérations. En 
revanche, certains outils de 
communication de la FNC 
ont tapé dans le mille et, 
notamment la campagne 
télévisuelle audacieuse et 
décomplexée, lancée par la 
fédération nationale, ayant 
pour thème « la chasse, le 
bonheur grandeur nature ». 
Faut-il y voir un lien avec le 
nombre de chasseurs ? La 
question reste entière mais 
l’augmentation du nombre 
de candidats à l’examen 
du permis de chasser est 
notable.

Une région dynamique, 
proche des ruraux...

Les chasseurs de la Haute-
Savoie ont conduit de 
nombreuses actions nova-

Loïc Hervé, sénateur de la Haute-Sa-
voie et membre de la mission sénato-
riale qui planche sur la sécurité à la 
chasse. 

André Perrillat-Amédé, maire du 
Grand-Bornand. Il s'est dit heureux 
d'accueillir le congrès et a salué le tra-
vail des chasseurs pour les territoires. 
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trices et originales avec 
le soutien financier de la 
Région Auvergne-Rhône-
Alpes dans le cadre d’une 
convention pluriannuelle 
d’objectifs (suivi du lièvre 
variable, acquisition de 
postes de tirs surélevés, 
gestion des déchets de ve-
naison et valorisation de la 
viande de gibier, suivi des 
grands prédateurs...). Pour 
les trois années à venir la 
Région devrait poursuivre 
son engagement à soute-
nir les chasseurs dans leur 
démarche pour la connais-
sance et la préservation de 
la nature avec la volonté de 
se rapprocher encore da-
vantage des territoires. 

Le département engagé... 

De la même manière, le 
climat de confiance entre 
les chasseurs et le Dépar-
tement de la Haute-Savoie 
est au beau fixe. Pour la 
première fois, le Conseil 
départemental de la Haute-
Savoie, sous la présidence 

de Martial Saddier, a reçu le 
conseil d’administration de 
la fédération des chasseurs 
pour une soirée d’échanges. 
Des priorités partagées ont 
émergé. Elles ont servi de 
base à l’élaboration d’un « 
plan chasse » comprenant 
des actions essentielles 
pour la connaissance et la 
conservation de la nature. 
Dans une brillante inter-
vention, c’est le président 
du Conseil départemental 
de la Haute-Savoie, Martial 
Saddier, qui a présenté, en 
personne, ce plan chasse 
(que vous avez trouvé joint 
à ce magazine). Il a loué 
l’importance de cette poli-
tique et celle de l’engage-
ment des chasseurs pour 
l’avenir durable des terri-
toires du point de vue de la 
biodiversité mais aussi du 
bien vivre en leurs seins. 

L’écocontribution pour 
compléter le dispositif...

Avec des financements 
émanant de la fédération 
nationale des chasseurs 
(FNC) et de l’office français 
de la biodiversité (OFB), 
trois dossiers dits de l’éco-
contribution ont permis de 
développer des actions 
novatrices en termes de 
connaissance de la faune 
sauvage et d’animation du 
territoire. Un projet relatif au 
suivi génétique du tétras-

Cyril Pellevat, sénateur de la 
Haute-Savoie et conseiller régional 
Rhône-Alpes-Auvergne. 

Martial Saddier, président du 
Conseil départemental de la Haute-
Savoie. Le plan chasse qu'il a pré-
senté est unique. II légitime l'action 
des chasseurs pour la préservation 
de la nature et des territoires.  

Situation du LOUP... Situation du LOUP... 

Cette année, cela fait 30 ans 
que le loup a fait son retour 
en France ! En Haute-Sa-
voie, c’est en 2004 qu’une 
louve a été observée sur 
le massif des Glières. Elle 
a été rejointe par un mâle 
en 2008. Depuis, la coloni-
sation du prédateur n’a fait 

que s’étendre. Il est, aujourd’hui, présent sur la plupart 
des massifs du département. 

Une situation non maitrisée... 
Avec plus de 17000 loups recensés en Europe, le loup 
n’est plus une espèce menacée. En France, les chiffres 
fournis par le ministère attestent que l’on a largement 
atteint le seuil de viabilité fixé à 500 loups par le plan na-
tional loup. Les 624 loups recensés en 2020 ont coûté 
66 millions d’euros aux contribuables français ; soit en 
moyenne 90 000 € par loup !
Cela fait plus de 10 ans que le président André Mugnier 
s’investit au niveau national pour faire remonter les préoc-
cupations du terrain et faire bouger les lignes concernant 
la gestion concrète du loup. Certaines choses ont évolué 
mais "force est de constater qu’il est difficile de se faire en-
tendre [la voix des chasseurs] pour que soit enfin pris en 
compte les déséquilibres constatés dans nos montagnes". 
Les mesures actuelles d’intervention sur les populations 
de loups sont insuffisantes et inadaptées. De la part des 
ruraux (chasseurs et agriculteurs notamment) le manque 
de confiance vis-à-vis du réseau loup-lynx de l’OFB est 
criant. Pour y faire face un suivi renforcé a été mis en 
place en Haute-Savoie par la fédération départementale 
des chasseurs et la FDSEA, avec le soutien du préfet ré-
fèrent et sous le pilotage du préfet du département, pour 
connaitre plus précisément le nombre de loups présents 
dans le département. Cette étude a été largement soute-
nue par le Conseil départemental de la Haute-Savoie (voir 
plan chasse) notamment pour l’acquisition de caméras 
thermiques 20), de pièges photos (200) et d’enregistreurs 
sonores (20). Le principe de cette opération d’envergure 
vise à créer un réseau de 70 référents (chasseurs, agricul-
teurs et lieutenants de louveterie) répartis sur 19 secteurs. 
Ils ont à charge, à l’aide du matériel mis à disposition de 
collecter des informations fiables (observations visuelles, 
prédations, indices de présences) dans les secteurs qu’ils 
ont à charge et selon les protocoles définis dans les fiches 
d’observations du réseau loup-lynx. Un bilan complet 
sera présenté 
en 2023 à la 
commiss ion 
loup dépar-
t e m e n t a l e 
et les don-
nées seront 
transmises à 
l’OFB.

Éric Coudurier, directeur adjoint   
de la fédération des chasseurs
de la Haute-Savoie. 
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LA VIE DE LA FÉDÉRATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 : les chasseurs sur tous les fronts

lyre a permis de collecter 
plus de 700 crottes sur 
15 sites du Haut-Giffre, du 
Mont-Blanc, des Aravis et 
du Chablais. 

Les premiers résultats sur 
la fréquentation des zones 
d’hivernage sont très riches 
d’enseignements. Tout 
comme ceux émanant du 
suivi des 12 cerfs équi-
pés de collier GPS pour 
connaître leurs déplace-
ments saisonniers, leurs 
liens avec les espaces pro-
tégés ou encore pour appré-
cier le fonctionnement des 
corridors biologiques. L’in-
tervention très didactique 
de Claude Fischer, docteur 
en écologie à l’ÉPIA de Ge-
nève et chargé de ce suivi, 
montre combien le cerf est 
une espèce surprenante 
capable de déplacements 
conséquents, en fonction 
des saisons. Un troisième 
projet « écocontribution » a 
une vocation plus pédago-
gique et devrait permettre 
de développer des actions 
partenariales d’animations 
au cœur des territoires avec 
des démarches originales 
et adaptées aux différentes 
situations (animations sco-
laires, maraudage, sorties 
grand public, sorties spéci-
fiques...). 

Géochasse, les chas-
seurs acteurs de la 
connaissance...

Géochasse est une appli-
cation smartphone gratuite 
que les présidents et l’en-
semble des chasseurs de 
la Haute-Savoie peuvent 
télécharger. Elle est un outil 
moderne multitâche. S’il 
est destiné à améliorer et 
fluidifier l’organisation de la 
chasse, il permet aussi de 
collecter les nombreuses 
données de terrain que 
peuvent recueillir les chas-
seurs (observations, colli-
sions, atteintes diverses). 
Les éléments collectés ali-
mentent une base de don-
nées gérée par la fédéra-
tion. 

"Geochasse donne de la 
force à l’engagement envi-
ronnemental des chasseurs 
qui s’appuie sur des élé-
ments factuels de terrain 
et géoréférencés" confirme 
André Mugnier qui rap-
pelle que "l’engagement 
environnemental est plus 
que jamais d’actualité...". 
En citant les nombreux 
exemples d’actions enga-
gées : îlots de biodiversité, 
acquisitions foncières, ges-
tion d’espaces naturels ou 
participations actives aux 
commissions préfectorales 

d’aménagement du terri-
toire. L’engagement de la 
SARL « Instinctivement Na-
ture » au service des com-
munes, des collectivités ou 
des domaines skiables est 
une autre illustration de 
l’activisme environnemen-
tal des chasseurs. 

La formation des jeunes, 
un axe encouragé... 

Le permis de chasser est 
une mission de service pu-
blic essentielle. Le site de 
formation agréé de Sillingy 
n’étant plus disponible, la 
fédération s’est activée 
pour trouver et aménager 
un nouveau centre d’exa-
men du permis de chasser. 
Grâce à une collabora-
tion étroite avec Monsieur      
Hominal et à des parte-
naires engagés (le Conseil 
départemental de la Haute-
Savoie, Groupama, le Cré-
dit Agricole et le Crédit Im-
mobilier). 

Le nouveau siège opéra-
tionnel...

L’extension du siège s’est 
achevée en 2021. Grâce à 
un montage financier rigou-
reux et aux aides consé-
quentes accordées par la 
Région Auvergne-Rhône-
Alpes et le Département de 
la Haute-Savoie, l’atelier de 
transformation de la venai-
son a pu débuter son activi-
té, comme l’a attesté Régis 
Vulliet qui a présenté le bi-
lan de la première année de 

fonctionnement de la filière 
venaison en Haute-Savoie. 
Le traitement des déchets 
de venaison est également 
un dossier de salubrité 
publique prioritaire. Alain 
Levray a présenté l’avance-
ment de ce réseau de points 
de collecte également sou-
tenu par la Région. 

Une nouvelle équipe en 
ordre de marche...

2022 est une année d’élec-
tion pour les fédérations 
de chasseurs. Élue pour 6 
années, la nouvelle équipe 
emmenée par André Mu-
gnier a été plébiscitée en 
recueillant 6416 voix favo-
rables soit 95,22 % des suf-
frages exprimés. Elle com-
porte 6 nouveaux membres 
(voir page 12.). Les sor-
tants ont été chaleureuse-
ment remerciés par André 
Mugnier qui a insisté sur 
leur engagement à porter 
haut et fort les valeurs de la 
chasse haut-savoyarde et 
sur le soutien qu’ils ont tou-
jours su lui apporter. 

Avant de conclure, c’est 
dans un inventaire à la Pré-
vert que le président des 
chasseurs a rappelé les 
paris gagnés, ceux de la 
reconnaissance des chas-
seurs, de la valorisation de 
la chasse par le goût de la 
viande, celui de la propreté 
des territoires par la mise 
en place d’un réseau de 
collecte des déchets de ve-
naison et enfin, celui de la 

Gilles Riondel et Claude Fischer présentent les résultats aussi intéres-
sants que surprenants. Ils montrent le déplacement des cerfs en fonction 
des saisons et les chemins parcourrus . 

Alain Levray, Administrateur, a 
montré l'avancée du réseau de col-
lecte des déchets de venaison. 

Régis Vulliet, Administrateur et 
ardent défenseur de la filière venai-
son. 
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conquête des jeunes géné-
rations. La volonté de favo-
riser encore davantage la 
présence des femmes à la 
chasse a également été un 
pari relevé. La création de 
l’association "Chasseresse 
des Alpes", présentée par 
sa présidente Élyse Léger 
ouvre la démarche de cette 

politique d’accueil et d’ou-
verture. 

Le partage de la nature en 
est un que la fédération a 
embrassé. Un thème cher 
à Nicolas Rubin, président 
de l’association des Maires 
de la Haute-Savoie qui a 
rappelé ses excellentes re-
lations avec la fédération et 
les chasseurs "fidèles aux 
riches valeurs de la rura-
lité".

Les  défis actuels et ceux à 
venir restent énormes face 
à l’évolution de la société. 
Dans son nouvel engage-
ment pour les 6 prochaines 
années, André Mugnier a 
fixé le cap d’une chasse 
unie et solidaire. Cette 

André Mugnier et sa liste "unis pour la défense de la chasse" ont été 
élus à 95,22 % des voix exprimées.

Nicolas Rubin, Président de l'as-
sociation des maires de la Haute-
Savoie. 

Chasseresses des Alpes... Chasseresses des Alpes... 

"Le paysage cynégétique se féminise, nous arri-
vons en force", les propos de la présidente de la 
nouvelle association départementale chasseresses 
des Alpes, Élyse Léger, sont sans équivoque. Les 
femmes étaient 142 à chasser en 2005, elles sont 
désormais 350 à arpenter les chemins de traverse 
dans la quête du sauvage. Leur moyenne d’âge 
est 10 ans plus jeune que celle des hommes ! Le 
nombre de femmes chasseresses ne cesse de 
croitre et elles sont de plus en plus à se retrouver en 
responsabilité dans les associations communales 
de chasse agréée.

Chasseresses des Alpes est en place depuis l’au-
tomne dernier. Elle souhaite fédérer les femmes 
chasseresses et compte bien mettre la sensibilité 
féminine au service de la défense et de la promotion 
des valeurs de la chasse haut-Savoyarde. 

Vanessa Gruel, ad-
hérente de la pre-
mière heure, a intégré 
l’équipe du nouveau 
conseil d’administra-
tion de la fédération de 
chasseurs. Elle sera 
un lien évident du sou-
tien et des apports à 
cette jeune association 
pleine de promesses.Élyse Léger, Présidente de la toute 

nouvelle association "chasseresses 
des Alpes"

unité, il compte bien la dé-
fendre au nom de tout ce 
qui fait la passion cynégé-
tique, au nom des valeurs 
rurales mais aussi en re-
connaissance de tout ce qui 
a été "construit et acquis de 
haute lutte".

Vous l’aurez compris, le 
dynamisme de la fédération 
des chasseurs est toujours 
de rigueur ! La préservation 
des territoires et de la rura-
lité sera "un vrai combat" 
prévient André Mugnier 
qui appelle au militantisme 
des chasseurs en étant des 
femmes et des hommes 
unis, motivés, humbles et 
exemplaires.

Texte : Guillaume Coursat
Photos : Camille Soulier 

  & Anaëlle Pinget

José Sos-Montalbo, trésorier de la 
fédération des chasseurs. Par une 
intervention rigoureuse, il a montré 
la bonne gestion financière de la 
fédération.

Le rallye de trompes de Poisy a 
rythmé les travaux de l'assemblée 
générale.

 Quelques 500 personnes ont assisté aux travaux dont de nombreuses 
personnalités. 
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LA VIE DE LA FÉDÉRATION
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2022 : le nouveau conseil d'administration

L'assemblée générale 2022 marquait le 
renouvellement de l’ensemble du conseil 
d’administration de la fédération. Six 

nouveaux administrateurs l'ont intégré. Il 
est désormais composé comme suit :
33 Vanessa Gruel, 
    Pays cynégétique des Voirons.

33 Gérard Brillat, 
    Pays cynégétique de la Semine.

33 Vincent Buffet-Croix-Blanche,
    Pays cynégétiques des Aravis et du Veyrier.

33 Pascal Chessel, 
    Pays cynégétique du Gavot.

33 Georges Coquillard, 
    Pays cynégétique des Dranses.

33 Christophe Fournier,
    Pays cynégétique des Glières.

33 Thierry Larrouy-Arbourat, 
    Pays cynégétique du Bas-Chablais.

33 Alain Malgrand, 
    Pays cynégétiques du Roc d’Enfer et des Her-
mones.

33 Stéphane Maniglier, 
    Pays cynégétique du Môle.

33 André Mugnier, 
    Pays cynégétiques du Semnoz et des Bauges.

33 Franck Métral, 
    Pays cynégétique du Vuache.

33 Bernard Nicollin, 
    Pays cynégétique du Salève.

33 Joseph Poëncet, 
    Pays cynégétique du Mont-Blanc.

33 Gilles Riondel, 
    Pays cynégétiques du Bargy et Arve Giffre.

33 Jose Sos-Montalbo, 
    Pays cynégétique de la Mandallaz.

33 Régis Vulliet, 
    Pays cynégétique de l’Albanais.

Le Chasseur Haut-Savoyard - août 20212- N°71°7112

ILS SONT À L'HONNEUR EN 2022...ILS SONT À L'HONNEUR EN 2022...

Ils ont reçu
la médaille de bronze :

- Jean-Claude Ryser,
acca de Cranves-Sales

- Max Michoud,
acca de Saint-Paul

- René Jacquard
acca de Thonon-les-Bains

Il a reçu
la médaille d'argent :

- Pierre Hugard,
acca de Chatillon sur Cluses

Pour tout le travail accompli pour la chasse, pour les chasseurs, pour 
la conservation de nature et la préservation des territoires, ils sont 
mis à l'honneur par la fédération départementale des chasseurs de la 
Haute-Savoie. 

Ils ont reçu
la médaille d'or :

- Roger Janin,
acca de Cranves-Sales

- Claude Croset,
Estimateur, 
ancien garde fédéral
ancien garde national.

CHS_71_aout2022.indd   12CHS_71_aout2022.indd   12 05/08/2022   09:5905/08/2022   09:59



CHS_71_aout2022.indd   13CHS_71_aout2022.indd   13 05/08/2022   09:5905/08/2022   09:59



Le Chasseur Haut-Savoyard - août 2022- N°7114

LA VIE DE LA FÉDÉRATION
Régler son arme avant l’ouverture...

P our des raisons de sécurité mais aussi d’éthique et de respect 
du gibier, il est préconisé de régler régulièrement vos armes 
de chasse et notamment avant l’ouverture et en cours de 

saison. Tirer un animal avec une arme parfaitement réglée est un 
devoir. Dans les stands de tirs haut-savoyards, des journées sont 
réservées aux réglages des armes des chasseurs avant l’ouverture.  

SÉCURITÉSÉCURITÉ

L’ASDCGG74 et l’équipe de François   
Bovagne sont à votre disposition pour 
régler vos armes de chasse  :

77 tous les mercredis dès 15 h 
77 du 15 juin au 26 octobre 2022.

Ils vous proposent également de venir 
vous entraîner au tir sur sanglier courant 
avec votre propre arme et à balle réelle : 
77 le samedi 3 septembre dès 14h.
11 Adresse : 
RN 5 Aubonne - 74140 Douvaine.

11 Contacts : 
François Bovagne
06.81.33.97.25 
françois.bovagne@orange.fr
Philippe Balsat
06.80.31.83.46
philippe.balsat@orange.fr

DouvaineDouvaine
Stand de l’ArquebuseStand de l’Arquebuse  

77 dimanches 21 et 28 août 2022
77 de 9h à 12h.

10 € seront demandés pour accéder aux 
installations et une cible C50 sera fournie 
(réglage de 2 armes).

Tirs à balle seuls autorisés, pas d’utilisa-
tion de grenaille ou de chevrotine. 
11 Adresse : 
301 chemin du Raffourt 74270 Clarafond-Arcine.

11 Contact : 
François Bugnon
06.51.13.54.22
f_bugnon@yahoo.fr

ClarafondClarafond
Stand du RaffourtStand du Raffourt  

77 sur rendez-vous* :
   Tous les samedis
77 sans rendez-vous : 
  Samedis 27 aout, 3 et 10 septembre.
Réglage à 50 ou 100m + Sanglier courant 
+ un poste sur cible à 200m

* Réglage sur rendez-vous : 
minimum de 6 armes. 13 € / arme
11 Adresse : 
136 chemin de la Carrière - 74130 Bonneville.

11 Contact : 
Phillipe Jacquier
06.71.59.87.62

BonnevilleBonneville
Cible de l'ArveCible de l'Arve  

Pas de dates prédéfinies. 
Réglage possible sur rendez-vous. 

77 sur rendez-vous uniquement
11 Contact : 
Olivier Chamot
06.21.76.41.49

SamoënsSamoëns
Association de tir du haut-Giffre

Cinétir : tir uniquement à 30m.
sur rendez-vous. 

77 sur rendez-vous uniquement

Il est possible de faire régler votre arme 
par un professionnel, sur cible, à 100m 
en  extérieur. Vous ne pourrez pas le faire 
vous même.
11 Adresse : 
Zac des vernays, 74210 Doussard.

11 Contact : 
04.50.02.42.69

DoussardDoussard
Le goupilLe goupil  

Pour le transPort de vos armes,
Pensez à vous munir de votre Permis de chasser validé ou de votre licence de tir

Rappel : Selon la mesure réglementaire 
N°16 du schéma départemental de ges-

tion cynégétique en vigueur : 
"les règlements intérieurs des sociétés 

de chasse interdisent de régler son arme 
en dehors des stands, hors période de 

chasse".

La fédération des chasseurs de la Haute-Savoie lance sa 7ème édition de 
l’opération "Un Dimanche à la Chasse". Elle est prévue le dimanche 
16 octobre 2022.

Elle consiste à proposer à des non-chasseurs une immersion, le temps d’une 
matinée, au cœur de la chasse communale, telle qu’elle est pratiquée sous des 
formes les plus variées et pour "chasser les idées reçues" en découvrant la 
nature autrement.

Contact : 06.36.92.16.19 / julie.dananai@chasseurs74.fr

UN DIMANCHE À LA CHASSE :
Dimanche 16 OCTOBRE 2022Dimanche 16 OCTOBRE 2022

ÉVÈNEMENT
ÉVÈNEMENT

Informations - inscriptions gratuites: 04 50 46 89 21 / 06 70 92 13 19julie.dananai@chasseurs74.fr Inscriptions avant le 12 octobre 2022

Seul ou en familleSeul ou en famille 18 Octobre 202016 octobre 2022
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LA VIE DE LA FÉDÉRATION
BIODIVERSITÉ : le premier ilot de biodiversité inauguré

L e premier ilot de biodiversité de la Haute-Savoie a été inauguré à Groisy le vendredi 20 mai 
dernier. Il est né à l’initiative de la fédération départementale des chasseurs et du président de 
l’association communale de chasse agréée (ACCA) de Groisy, Bernard Nicollin.  

L’initiative est aussi originale par 
sa démarche partenariale que re-
marquable par son intérêt et son 
efficacité pour la conservation de la 
biodiversité. Sur un espace délais-
sé et proposé par la commune de 
Groisy, des plantations variées et 
des aménagements divers (mare, 
hôtel à insectes) ont été implantés. 
L’objectif est de créer des espaces 
d’accueil pour la biodiversité 
(insectes, oiseaux, mammifères et 
micromammifères). 

L’école de Groisy a été associée au 
projet dès sa réflexion. Une tren-
taine d’élèves de l’école primaire 
de Groisy (CE1 et CE2) et autant 
de bénévoles de la commune ont 
participé à la mise en œuvre de ce 
premier îlot de biodiversité de la 
Haute-Savoie, coordonnée par Ber-
nard Nicollin, assisté d’un écologue 
qui s’est dit particulièrement satis-
fait de cette réalisation. Lors de son 
inauguration en présence du Maire 

de la commune Henri Chaumontet, 
de Christophe Fournier, conseiller 
régional et Magali Mugnier, conseil-
lère départementale de la Haute-
Savoie, André Mugnier, président 
de la fédération des chasseurs de la 
Haute-Savoie s’est félicité de cette 
première réalisation. "Elle marque 
l’engagement de la fédération pour 
la biodiversité dans l’esprit de l’inté-
rêt général". Il a tenu à remercier les 
partenaires de l’opération et notam-
ment la région Auvergne-Rhône-
Alpes, le Conseil départemental de 
la Haute-Savoie et la commune en 
rappelant qu’à terme c’est un vrai 
réseau départemental d’ilots de 
biodiversité que la fédération veut 
implanter.

La présence et l’engagement des 
enfants de l’école de Groisy ont été 
salués par tous. Les enfants, eux 
même, ont fait montre d’une réelle 
motivation tout au long du projet. 
Ils ont pris part à l’inauguration en 

intervenant, aux côtés des officiels. 
Ils se sont dits heureux de participer 
au développement de la biodiver-
sité tout en rappelant, sur ce sujet, 
comme des visionnaires que "l’aven-
ture n’est pas finie aujourd’hui. Elle 
ne fait que commencer pour nous 
les enfants de l’école...". Bernard 
Nicollin qui souhaitait que ce projet 
s’inscrive dans une logique partena-
riale de développement durable ne 
peut être que ravi !

À terme, la fédération des chasseurs 
aspire à démultiplier cette initiative 
simple, efficace et peu onéreuse. 
Elle veut constituer un réseau d’es-
paces dédiés à la biodiversité en 
fédérant les projets locaux autour 
des chasseurs avec les acteurs et 
les habitants d’un même territoire. 

En Haute-Savoie, les espaces dé-
laissés par les activités humaines 
sont potentiellement très nombreux. 

Avis aux amateurs !                  G.C.  
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1- Agriculteur et responsable de l’ACCA, ces deux 
engagements sont-ils complémentaires  ?

"Me concernant, ces deux responsabilités sont 
indépendantes et n’ont pas de lien de causalité. J’ai 
été un chasseur passionné avant de faire de l’élevage 
mon métier. Mon père était agriculteur et c’est sur le tard 
que j’ai décidé de reprendre l’exploitation familiale. Je 
concède cependant, qu’en tant que président d’ACCA, il 
est pour moi plus aisé de gérer des problèmes comme les 
dégâts de sangliers lorsque l’on est soi même agriculteur. 
Ce métier me permet aussi d’être quotidiennement sur 
le terrain et en prise immédiate avec les réalités du 
territoire. Cette complémentarité est véritablement un 
atout pour l’ACCA et pour ses engagements au service 
de notre territoire. En réalité, c’est le contact avec la 
nature ainsi que ma volonté d’agir pour le respect et le 
maintien de la vie et des valeurs rurales sur le territoire 
qui lient mon métier et ma passion".  

2- Les agriculteurs ont un lien étroit avec la faune 
sauvage, quel est votre approche en la matière ?

"Les problématiques liées à la faune sauvage évoluent. 
Si par le passé le sanglier focalisait les tensions avec la 
faune sauvage, aujourd’hui elles sont plus nombreuses 
avec le cerf et surtout le loup auquel je rajouterais un 
autre sujet de tension qui dépasse la faune sauvage 
mais qui est très prégnant en Haute-Savoie : c’est 
l’arrivée, au cœur de nos petites communes, de 

personnes déconnectées de la réalité des territoires 
et de ces pratiques et qui s’affichent contre la chasse, 
contre l’élevage, contre le fait que l’on coupe des 
arbres et contre les valeurs qui ont fait la richesse de 
nos territoires. Les conséquences de ces nouvelles 
problématiques sont bien plus dommageables que des 
dégâts de sangliers ou de cerfs qui restent souvent très 
raisonnables. À toute chose, malheur est bon me direz-
vous ! Même si parfois la relation entre les chasseurs et 
les agriculteurs est encore tendue, les outils concertés 
(gestion par pays cynégétique, cellules de crises) mis 
en place par la fédération des chasseurs, apaisent les 
relations, les nouveaux enjeux de demain (cohabitation 
avec le loup et avec une société en pleine mutation) 
ont tendance à rapprocher ces deux mondes et c’est 
une bonne chose ! Grâce à un incroyable réseau qui 
fonctionne, à leur solidarité et à leur force d’organisation, 
sur ces sujets, les chasseurs sont une force incroyable. 
Agriculteurs et chasseurs, nous sommes les forces vives 
des territoires et nous devons unir nos savoirs et nos 
réflexions pour l’avenir et maintenir notre art de vivre. 
L’exemple de collaboration pour le sauvetage des faons 
pendant la fenaison en est une bonne illustration".    

3- Pourquoi vous êtes-vous engagé avec toute cette 
force dans le sauvetage des faons de chevreuils et 
de cerfs  ?

"Depuis des années, lorsque l’on rentrait de faucher, 
avec mon père, la première question que l’on se posait 
était « est ce que tu as fauché un faon » ? C’était 
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L’INTERVIEW
Damien GRILLET : un agriculteur, président d'ACCA, engagé...

Préambule...
La mortalité des faons (chevreuils et parfois 
cerfs) par la fauche mécanique des prairies est 
une problématique majeure de maintien de la 
biodiversité dans les secteurs de production 
fourragère. En 2021, dans le cadre du contrat vert 
et bleu "Arve porte des Alpes" et grâce au soutien 
financier de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, la 
fédération des chasseurs a initié une démarche 
moderne pour tenter de détecter et d’extraire les 
faons des prairies juste avant la fauche, à l'aide 
d'un drone et d'une caméra thermique embarquée. 
En 2022, sur 6 communes du Faucigny, plus de 
40 faons ont pu être sauvés. Le plan chasse 
du Conseil départemental de la Haute-Savoie 
devrait permettre de poursuivre et d’étendre cette 
opération novatrice. 

Damien Grillet est un jeune agriculteur de la commune d’Onnion. En chasseur passionné, il s’occupe 
également avec énergie de l’ACCA de cette commune qui compte plus 65 chasseurs. Il a joué un 
rôle primordial dans la réussite de l’opération de 

sauvetage des faons que la fédération a mis en place dans 
ce secteur du Faucigny au printemps 2022. Aux confins 
de son métier et de sa passion, son point de vue est très 
intéressant...
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L’INTERVIEW
Damien GRILLET : un agriculteur, président d'ACCA, engagé...

Propos recueillis par : Propos recueillis par : 
Guillaume Coursat - fdc74Guillaume Coursat - fdc74

©
 ra

us
ch

en
be

rg
er

 - 
P

ix
ab

ay

presque plus important que la quantité de foin présente 
sur la parcelle. C’est là un point évident de lien avec 
la passion pour la chasse. En tant qu’agriculteur, 
c’était un véritable crève-cœur d’aller faucher et en 
tant que chasseur, passionné de nature, j’enrageais 
de ne pas trouver la bonne solution. J’ai toujours été 
très transparent sur cette problématique de faons mais 
dans le milieu agricole, elle est un sujet tabou. Comme 
une fatalité, elle fait partie du métier et est inhérente à 
la pratique moderne de fenaison. De plus, aujourd’hui, 
le modernisme des machines fait que l’on ne se rend 
même plus compte des dégâts causés. Rendez-vous 
compte, certaines années, sur ma seule exploitation, 
je fauchais plus de faons que l’intégralité du plan de 
chasse jeune chevreuil (CHJ) de la commune ! Lorsque 
j’ai eu vent de l’initiative de la fédération des chasseurs 
d’utiliser un drone et une caméra thermique embarquée 
pour intervenir avant la fauche et tenter de sauver les 
faons, je me suis immédiatement investi à mon niveau 
pour faciliter la démarche de cette année test. Elle a 
permis de sauver plus de 40 faons dans notre secteur. 
C’est incroyable ! Chez les agriculteurs, les langues 
se délient depuis et d’aucun reconnaissent qu’en effet, 
certaines de leurs parcelles sont sensibles...".

4- Êtes-vous satisfait de la démarche de sauvetage 
des faons à l’aide d’un drone et d’une caméra 
thermique embarquée ?

"Elle est top ! Le personnel de la fédération a su se rendre 
disponible et s’est adapté aux programmes de fauche de 
chacun et ce n’est pas rien compte tenu des contraintes 
météo. Je salue également son professionnalisme et 

son engagement énergique qui a permis, je le répète, de 
sauver plus de 40 faons dans notre secteur. Je peux vous 
dire qu’après le passage très matinal des techniciens et 
de leur drone, c’est un vrai bonheur de pouvoir faucher 
sereinement une parcelle en sachant qu’il n’y pas plus 
le risque de couper les pattes d’un faon qu’il aurait fallu 
achever pour abréger ces horribles souffrances. Avec 
une impression renforcée du travail bien fait, sauver des 
faons rend le métier d’agriculteur encore plus beau".

5- Voyez-vous des points d’amélioration pour les 
années à venir   ?

"La démarche est lancée et vraiment bravo à la 
fédération des chasseurs de la Haute-Savoie pour 
cette initiative. Il n’en demeure pas moins que la 
problématique est vaste puisqu’elle touche tous les 
secteurs de production fourragère du département. Il 
faudrait donc que la technique puisse s’étendre. Mais 
j’ai bien conscience que les techniciens de la fédération 
ne pourront pas être partout, aux mêmes moments. 
Peut-être qu’à l’échelle des pays cynégétiques et/
ou des ACCA des responsables locaux « agréés par 
la fédération » pourraient être formés pour prendre le 
relais. Localement, un lien étroit avec les agriculteurs 
pourrait aussi permettre de hiérarchiser les parcelles à 
risques pour gagner en efficacité. 
À Onnion, au regard de l’efficacité de la méthode et avec 
le soutien et le management de la fédération, l’ACCA 
serait prête à s’investir largement pour participer à cette 
action qui limite les mortalités de faons et renforce 
l’image du chasseur, acteur engagé pour la nature et la 
biodiversité".                                                                   r
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LA VIE DE LA FÉDÉRATION
LA VENTE DE GIBIER : pour parler chasse à table...

U ne première saison de vente de gibier transformée en essai 
avec panache, pour filer la métaphore rugbystique ! 1,4 
tonne de gibier vendu par les sociétés, alors que beaucoup 

de chasseurs regardent encore d’un œil torve cette idée audacieuse 
de la fédération de lancer une filière venaison sur le département. La 
Région Auvergne-Rhône-Alpes comme le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie, soutiennent cet ambitieux projet, identifié comme une 
innovation promise à un beau succès. Toutefois, comme au rugby, un 
bel essai à la française ne fait pas le gain du match…    

Du chasseur au consommateur, 
c’est tout un travail d’équipe qui est 
mis en place, comme une succes-
sion de passes au rugby, avec : des 
chasseurs impliqués qui prélèvent 
un gibier bien tiré, parfaitement 
éviscéré et conduit en chambre 
froide le plus rapidement possible, 
ainsi que des présidents d’ACCA et 
des membres de comités engagés 
qui assurent la collecte de gibier, 
l’examen initial et le transport de 
la carcasse jusqu’à notre atelier, le 
lundi et le mardi. Puis ce sont des 
collaborateurs de la fédération qui 
prennent le relais, pour contrôler 
les livraisons hebdomadaires et 
assurer leur écoulement dans la 
semaine auprès de restaurateurs, 
bouchers et traiteurs. Ayant eu vent 
de la filière par le bouche-à-oreille, 
il y a aussi de nombreux particuliers 
intéressés par la venaison prête à 
être dégustée. La fédération aurait 

pu faire plus, mais la fermeture de la 
chasse au moment du pic de la de-
mande, juste avant les fêtes de fin 
d’année, a ralenti son élan. Nombre 
des contacts pour la vente ont été 
trouvés grâce à un efficace réseau 
de chasseurs motivés ;  comme une 
équipe qui gagne… et pour cette 
saison qui s’ouvre, la fédération 
attend encore davantage de beaux 
essais !

Un partenariat efficace...

L'activité est saisonnière. Elle débu-
tera cette année le 1er octobre 2022 
et s'étalera jusqu'au 31 janvier 2023. 
Elle impose de l'efficacité pour res-
pecter les protocoles contenus dans 
le plan de maîtrise sanitaire, pour 
garantir l’hygiène irréprochable 
attendue par l'agrément européen. 
Grâce à un partenariat, un boucher 
professionnel assurera le traitement 
de la venaison (le mercredi), depuis 
l'écorchage jusqu'à la préparation 
et la mise sous vide des  morceaux 
pour les bouchers et restaurateurs 
intéressés qui en prendront posses-
sion le vendredi, en venant le récu-
pérer à l'atelier.  

Comme vous le voyez, tout est 
ordre de marche pour cette saison 
qui s’annonce. 

La fédération compte sur vous  !

L’an dernier, plus d'une tonne de 
venaison est passée par l'atelier. 
Avec plus de 9000 grands gibiers 
prélevés à la chasse en Haute-Sa-
vie, la marge de progression est 
importante, sans qu’il soit pertinent 
de dire que cela va perturber les us 
et coutumes des chasseurs haut-
savoyards. 

Vous étiez notre plus gros fournisseur de gibier la 
saison dernière. Quelle est votre retour sur cette 
expérience ?

"Nous avions choisi de commercialiser des cerfs 
et biches. Compte-tenu de leur poids et du prix 
de vente (4€ le kilo en peau), le comité a jugé que 
c’était la bonne formule. 8 cerfs ont été vendus à 
la fédération sur les 88 tués la saison dernière à 
Chamonix. Nous invitons des chasseurs à nous 
céder leur gibier en deuxième partie de saison, 
au moment de la redistribution des bracelets non 
consommés aux équipes. Cette deuxième partie de 
saison correspond aussi aux attentes de vos clients, 
qui ont plus de demande à l’approche des fêtes de 
fin d’année".

Comment jugez-vous cette nouvelle recette pour 
l’ACCA ?
"Notre objectif est de financer le changement de 
notre chambre froide : on devrait atteindre notre 
objectif en 3 saisons, mais ce pourrait aussi être 
d’autres investissements. On pense vous fournir 
entre 10 ou 15 carcasses de cerfs et de chamois 
cette saison, puisqu’il y a beaucoup de demande 
pour ce dernier. Le fonctionnement est simple pour 
nous : nous avons un carnet à souche et le tréso-
rier envoie une facture manuelle à la fédération, en 
précisant le N° du bon de réception que vous nous 
remettez et le règlement suit par virement".

Voyez-vous des pistes d’amélioration dans le 
fonctionnement actuel ?
"Même si nous avons un chasseur qui travaille sur 
Annecy, il n’est pas toujours simple d’acheminer les 
carcasses, avec plus d’une heure de route. Des 
discussions sont en cours avec la fédération et les 
sociétés de la vallée, pour faciliter ce transport".  

TÉMOIGNAGE... La vente de gibier peut consti-
tuer un complément de recettes efficace pour 
une société de chasse, comme le rappelle   
Christophe Cailler, président de l’ACCA de    
Chamonix.

©
 G

ui
lla

um
e 

C
ou

rs
at

©
 J

ul
ie

n 
S

em
pé

CHS_71_aout2022.indd   20CHS_71_aout2022.indd   20 05/08/2022   09:5905/08/2022   09:59



Le Chasseur Haut-Savoyard - août 2022 - N°71 21

LA VIE DE LA FÉDÉRATION
VALORISATION DE LA VENAISON

La demande est là et les clients as-
socient l’image du gibier de Haute-
Savoie à une viande saine, de qua-
lité et de proximité. L’image de notre 
terroir est connue pour son excel-
lence. Plus largement, c’est aussi 
le reflet de la chasse et l’image des 
chasseurs qui gagnent avec vous.

Les fournisseurs sont les sociétés 
de chasse du département (un chas-
seur d’une ACCA n’a pas le droit 
de vendre directement son gibier). 
C’est là notre éthique, garantie d'un 
circuit officiel de commercialisation. 

La vente en peau peut aussi se 
faire directement par la société à 
un commerce local, mais très peu 
sont équipées à cet effet et ceux-ci 
préfèrent une viande estampillée et 
déjà plus ou moins travaillée selon 
leur attente. 

Avec le soutien de nombreux chas-
seurs, la fédération aborde cette 
saison d’espoirs, pour suivre la voie 
du succès de l’équipe de France de 
rugby, avec son grand chelem lors 
du tournoi des six nations  !                                        

JJP
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Viande de gibier de Haute-Savoie (4D) labellisée avant expédition le vendredi : mise sous vide et étiquetée. 
Il est précisé, outre les informations légales : la dénomination en boucherie de la pièce de viande, le N° de 
bracelet, l’ACCA, la région de provenance (Mont-Blanc), mais aussi le mode de chasse.

1- Formation à l’examen initial
du gibier sauvage

Indispensable pour commercialiser la ve-
naison dans une ACCA. Nous travaillons 
sur un daim issu d’enclos, qui est utilisé 
pour les deux formations.

Une attestation est remise au chasseur, 
efficiente partout en France.

66  Jeudi 22 septembre 2022 de 9H00 à 18H00

66 Jeudi 03 novembre 2022 de 9H00 à 18H00

66 Jeudi 10 novembre 2022 de 9H00 à 18H00

66 Jeudi 17 novembre 2022 de 9H00 à 18H00

2- Formation découpe
du grand gibier

Inaugurée ce début d’année, elle plait énor-
mément.

Mise en pratique par demi-carcasse, avec 
commentaires d’un boucher-formateur, 
pour un plus grand respect du gibier de 
Haute-Savoie, associé à une image de qua-
lité.

66 Lundi 26 septembre 2022 de 14H00 à 18H00

66 Lundi 07 novembre 2022 de 14H00 à 18H00

66 Lundi 14 novembre 2022 de 14H00 à 18H00

66 Lundi 21 novembre 2022 de 14H00 à 18H00

3- Formation Gastronomie
du Gibier

À venir pour début 2023, avec un grand 
chef… Chasseur !

Contact : 
06 85 02 75 11
 jjpasquier@chasseurs74.fr

FORMATIONS VENAISONSFORMATIONS VENAISONS : :
pour découvrir et parfaire son savoir...pour découvrir et parfaire son savoir...
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Christophe Cailler, président de l’ACCA de       Cha-
monix (droite) et Gilles Ducroz, vice-président, dans 
le quai de réception du gibier de l'atelier. 
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U ne épreuve de recherche au sang à l’artificiel 
et semelles traceuses sur « Sanglier » a eu 
lieu aux Clefs et à Manigod (pays cynégétique 

des Aravis), samedi 14 mai dernier.  Retour sur cette 
manifestation.

Après des préparatifs minutieux (la veille) pour les pistes 
de 24 heures, le rendez-vous était donné aux candidats et 
aux juges au hameau du « Veuillet », sur la commune des 
Clefs, le lendemain à 7h30 pour un contrôle sanitaire des 
chiens et le tirage au sort des pistes. C’est dans un théâtre 
montagnard époustouflant et sous un soleil radieux que 
s’est déroulée cette pièce cynologique; aux alentours du 
col de "Planbois", entre la montagne de Sulens et l’envers 
de la Tournette en  panorama. 

Cinq concurrents se sont succédés durant la journée 
avec plus ou moins de réussite. Les 2 binômes du matin 
ont réussi leurs prestations, alors que les 3 binômes de 
l’après-midi (sur semelles traceuses) ont échoué. Quatre 
races de chiens étaient représentées, à savoir un teckel 
à poil dur venu du département de l’Ain, un Schwitzois 
(chien courant Suisse), un chien d’Artois (chien courant) 
et deux chiens de Rouge de Bavière. Ces trois derniers 
chiens sont tous originaires de la Haute-Savoie. C’est 
vers 17h que le président du jury Francis Prignitz, venu 
du département de l’Indre, et ses collègues juges haut-
savoyards, ont commenté les  résultats.

Que soient ici remerciés les communes et les ACCA des 
Clefs et de Manigod, le club français de l’Épagneul de 
Munster pour leurs partenariats, tous les conducteurs et 
les bénévoles qui ont participé au bon déroulement de 

cette manifestation. Une note 
particulière pour notre cheville 
ouvrière Paul Avrillon qui nous a 
accueillis chez lui au « Veuillet 
». Cela nous a permis de lui 
témoigner ce même jour, tous 
nos remerciements en l’honorant 
d’un petit présent pour ces trente 
années passées au sein de 
l’UNUCR74 et de l’ACCS74. 
alain lagauzère

LA VIE DES ASSOCIATIONS
UNUCR / ACCS : Épreuve de recherche aux Clefs et à Manigod...

8 VEYRAT-DUREBEX Nelly
8 CURT Richard
8 LARPIN Stéphane
8 STEFANIDES André
8 BIOLLAZ Daniel
8 PICCOT-CREZOLLET Cyrille
8 PEILLEX Jules
8 FRARIER Romuald
8 PUTHOD Jacques
8 MASSON Mickaël
8 FRANCAZ Jean Pierre
8 STRIGINI Nicolas
8 MARGUERETTAZ Fred
8 PUTHON Jean Paul
8 BONTRON Claude
8 ROCH Damien
8 GERDIL Eric
8 LAGAUZERE Alain délégué dép.

06 74 19 34 58
06 70 43 72 09
06 13 62 10 01 
06 72 15 01 39
06 74 83 90 06
06 78 89 27 40 
06 13 48 11 54
06 85 43 04 67
06 80 96 62 74
06 30 85 93 18
06 84 07 35 62
06 79 49 25 04
06 09 68 66 85
06 83 05 43 62
06 16 28 04 74
06 11 48 16 61
06 85 02 76 78
06 24 97 30 92

ACCS 74 / UNUCR
UNUCR
UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
UNUCR
UNUCR
UNUCR
UNUCR
UNUCR
UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR
ACCS 74 / UNUCR

RECHERCHE DU GRAND RECHERCHE DU GRAND 
GIBIER BLGIBIER BLEESSSSÉÉ

liste des conducteurs liste des conducteurs 
agréés en haute-savoieagréés en haute-savoie

Par une belle matinée de janvier, je reçois un appel 
du président de l’ACCA de Valleiry, Jean-François 
Oberson. Il me fait part de son désarroi après la 

blessure d’un sanglier qui est tombé au coup de fusil et 
qui a pris la fuite en direction de la Suisse voisine. La 
frontière est à environ 400 mètres. 

Après quelques questions d’usage (combien d’animaux 
dans la compagnie ? Les chiens ont-ils été arrêtés ? et 
surtout la confédération helvétique a t-elle été avisée ?) 
qui m'ont  permis de confirmer que tout était en règle. 
Le rendez-vous était pris pour 14 heures !

À notre arrivée, une charmante garde faune nous 
attendait. Après les salutations et les ordres "stricts" de 
sécurité pour entrer sur le territoire Suisse : nous voilà 
partis sur la voie de l’animal blessé.

Après 1000 mètres de pistage, nous trouvons l’animal 
remisé le long d’un ruisseau où il a pu être achevé. 
Après une longue et périlleuse extraction de plus de 
1500 mètres, le sanglier a pu être récupéré.

Je voulais souligner 
la belle coopération 
entre les deux 
communes et 
remercier toutes 
les personnes 
qui ont participé 
à l’aboutissement 
de cette belle 
opération

 Mickael Masson

RECHERCHE SUR UN SANGLIER BLESSÉ À VALLEIRY
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LA VIE DES ASSOCIATIONS
BREVET GRAND GIBIER 2022

Le crû 2022 fut excellent avec 90 % de réussite avec 
8 candidats qui se sont présentés à l'examen du 

21 mai 2022. 

Ils ont obtenu la médaille d’Or :
3 Vincent GROUSSON (Major de promotion), 
3 Florian FROMAGET, 
3 Jacky BOVET, 
3 Morgane BOVET, 
3 Christophe de MAERSCHALK Christophe, 
3 Édouard le BOURGEOIS. 

Ils ont obtenu la médaille d’Or - arc :
3 Vincent GROUSSON (Major de promotion), 
3 Christophe de MAERSCHALK Christophe, 
3 Adrien CAMOUX. 
Elle a obtenu la médaille d'argent : 
 3 Anne-Marie MAXIMMO.
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Une convention pour enseigner...

L a chasse à la bécasse des bois au chien d’arrêt est 
une pratique cynégétique exigeante. Elle nécessite 
une bonne connaissance de cette espèce 

passionnante, une bonne appréhension du milieu dans 
lequel elle évolue et une connivence exacerbée avec 
le chien d’arrêt, auxiliaire indispensable du chasseur. 
Pour transmettre les valeurs de cet art passionnant, 
André Mugnier, président de la fédération, a signé une 
convention avec le président de la section des Savoie 
et de l’Ain du Club National des Bécassiers (CNB), Joël 
Vittet. Éric Jourdan, délégué du CNB pour le département 
et Joseph Poencet, administrateur de la fédération 
en charge du petit gibier, étaient présents pour cette 
signature. Elle prévoit l’organisation DE deux stages de 
découverte de ce mode de chasse sur le mythique massif 
des Glières et celui des Voirons, à l’automne prochain. 
Les jeunes chasseurs seront la cible prioritaire de cette 
initiative originale.                                                        GC
  

LA VIE DES ASSOCIATIONS
Club national des bécassiers de l'Ain et des Savoie

Suivi des bécasses à la croule...

L e CNB est un partenaire de la fédération 
départementale des chasseurs pour suivre la 
bécasse à la croule en Haute-Savoie. Selon le 

protocole scientifique de l’OFB, 11 points d’écoutes et 
d’observation ont été tirés au sort pour la Haute-Savoie. 
Le suivi s’est réalisé sur 10 d’entre eux grâce à la 
participation de professionnels de l’OFB et de la fédération 
mais surtout de membres bénévoles du CNB. Le CNB a 
d’ailleurs réalisé 2 points supplémentaires sur le massif du 
Semnoz et celui du Parmelan (montagne de l’Anglettaz). 
Sur ces 12 points, 7 se sont avérés positifs avec plus 
de 30 contacts, entre 21h00 et 22h30. Le résultat de 
2022 est plutôt intéressant malgré la sécheresse des 
mois de mai et juin qui laissait présager le contraire. 
Le site de l’Anglettaz est à la limite du classement en 
« abondance forte » puisque les observateurs ont été 
gratifiés de 10 contacts au cours de la même soirée de 
suivi.                                                                           GC
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LA VIE DES PAYS CYNÉGÉTIQUES
PC DES GLIÈRES

Le  14 mai dernier, Dingy-Saint-Clair fêtait les 50 ans du Foyer du Parmelan (association de la commune 
proposant des activités et animations). Cet anniversaire a été l’occasion d’une rencontre entre les habitants 
de la commune. L’ensemble des associations a été sollicité pour organiser un tournoi inter-hameaux. 

Toutes les associations ont donc redoublé d’inventivité pour mettre en place des épreuves permettant aux 
habitants de chaque hameau de se mesurer les uns aux autres. Ainsi ont pris place les Dingy Oh !

Oh Dingy...

Les chasseurs ont pris part à cette journée de fête, 
originale. Ils ont organisé 3 épreuves : un biathlon, 
une épreuve de tir de précision et un quizz sur les 
connaissances de la faune et de la flore sauvage, de la 
commune et de la chasse.  La remorque pédagogique 
de la fédération des chasseurs a servi de support pour 
le quizz. Les participants devaient être très attentifs 
à l’ensemble de la documentation disponible et aux 
parcours pédagogiques disponibles à partir de la borne 
pédagogique présente dans la remorque. Venait ensuite 
le temps des questions et des réponses parsemées de 
rires et de bonne humeur. 

À proximité de la remorque, on pouvait aussi encourager 
les biathlètes qui, pour certains, ont fait 4 tours de 

pénalités autour de l’église, tandis qu’à la fin de la 
journée, il a fallu beaucoup de négociations pour pouvoir 
fermer le stand de tir où tous les jeunes et les moins 
jeunes ont pu s’essayer.

Une belle journée où l’esprit d’équipe et les rencontres 
étaient le principal fil conducteur. L’objectif est largement 
atteint car les échanges et le partage de connaissances 
auront permis à tous de mieux se connaître. 

Les chasseurs ont répondu présents et tout le monde 
en gardera d’excellents souvenirs... Et peut-être que la 
prochaine fois que l’on se verra, au coin d’un bois, on 
reparlera de cette belle journée avec le sourire ! 

christoPhe Porret
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LA VIE DES PAYS CYNÉGÉTIQUES
PC DU ROC D'ENFER & DES DRANSES

Urbain Geubey, dit "Binbin" va souffler ses 95 bougies. Il a la 
passion de la chasse chevillée au corps depuis toujours. Il n'a 
jamais manqué d'engagement pour la vivre mais aussi pour 

la défendre et la promouvoir. Il fut le premier président de l'ACCA 
d'Onnion, au moment de sa création.

Urbain ne manque quasiment aucune partie de chasse. Le 6 novembre 
dernier, tous les chasseurs d'Onnion étaient particulièrement fiers 
et heureux de venir le saluer et surtout le féliciter. Devant une belle 
menée, le doyen des chasseurs a stoppé net un superbe sanglier. 
Bravo Binbin.

Et déjà, secretement, les chasseurs de l'ACCA espèrent que cette 
année Saint-Hubert lui fera croiser la route d'un grand cerf, seul animal 
qui manque à son riche tableau de chasse. 

damien grillet   

L’ACCA d'Onnion : honneur un grand chasseur...

Les chasseurs de l’ACCA de Saint Jean d’Aulps 
ont participé à 4 journées de travail sur 4 secteurs 
différents du territoire de la commune. Ces 

journées ont consisté à la réfection et la recréation de 
sentiers, à la coupe et au déblaiement d’arbres tombés 
en travers des sentiers suite aux fortes chutes de 
neige de cet hiver. Ils ont aussi débroussaillé et créé 
des miradors. La convivialité autour d’un casse-croûte 
offert par l’ACCA a clôturé ces journées qui montrent 
l’engagement des chasseurs aux biens communs et à 
l’entretien des territoires. 

Ça bosse à Saint-Jean-d’Aulps.....

Dimanche 24 juillet, les 
chasseurs de la Forclaz ont 
pris une part importante dans 

la réussite de la première édition 
de « la tréchauf’fête » ; une fête de 
village organisée au col de Tréchauffé 
par le récent comité des fêtes de la 
commune de la Forclaz. Le stand de 

La Forclaz : Tréchauffé en fête...
l’ACCA, sur la remorque pédagogique 
de la fédération, a connu un franc 
succès auprès des jeunes mais aussi 
des plus anciens qui ont découvert 
avec bonheur, grâce aux trophées 
et à la borne interactive, la richesse 
des milieux naturels et la diversité 
des animaux sauvages de la Haute-

Savoie. Des visiteurs intéressés sont 
venus aux renseignements pour 
connaître la démarche à suivre pour 
devenir chasseurs et des contacts ont 
été pris pour la journée « Un dimanche 
à la chasse ». Les plus matinaux ont 
même eu la chance de bénéficier du 
spectacle de quelques chamois en 
gros plan grâce à la longue-vue de 
Gabriel Grenat, positionnée sur la 
remorque. Le président de l’ACCA, 
Christophe Requet, s’est dit très 
satisfait de cette journée qui a connu 
une influence au-delà des prévisions. 
Il a tenu à remercier les chasseurs de 
son ACCA qui se sont investis mais 
aussi la fédération et particulièrement 
Georges Coquillard, administrateur 
du pays cynégétique des Dranses, 
à l’initiative de la création de la 
remorque pédagogique.

christoPhe requet
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LA VIE DES PAYS CYNÉGÉTIQUES
PC du GAVOT

Monsieur Roland Faivre va honorer ses 95 
printemps. Au cours de la saison passée, 
c'est avec son soixante-dix-septième 

permis de chasser en poche que Roland a prélevé 
un magnifique brocard. C'était quelques jours après 
l'ouverture de la chasse, le jeudi 16 septembre, lors 
d'une partie de chasse sur le territoire de l'ACCA 
Larringes, le 16 septembre 2021.

Nous ne savons pas si il s'agit d'un record pour son 
âge mais cette journée fut un excellent moment pour 
Roland et pour toute son équipe qui l'entourait, très 
fière de lui et toujours impressionnée par sa forme. 

Bravo Roland, merci pour ta joie de vivre et ta 
bonne humeur. 
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L’ACCA de Larringes rend hommage à son plus vieux défenseur...

PETITES ANNONCES ENTRE CHASSEURS

Retourner votre petite annonce accompagnée de votre règlement 
à l'ordre de la fédération des chasseurs de la Hte-Savoie 

142, impasse de Glaises - 74350 Villy-le-Pelloux

CARROSSERIE
DESBIOLLES

325, rue Pierre Longue - 74800 Amancy

-  -  CETTE CHIENNE A ÉTÉ VOLÉECETTE CHIENNE A ÉTÉ VOLÉE  - - 

 

Cette chienne
a été volée ! 
Récompense.

&07 81 51 44 75

Vous souhaitez passer une petite annonce, cette rubrique vous est desti-
née. Elle sera tenue à chaque numéro en fonction des annonces qui nous 
seront transmises.

  
1- Rédigez lisiblement votre annonce qui ne devra pas exceder 50 mots
2- Envoyez votre redaction accompagnée de votre règlement de 20 €  par 
annonce. Chèque à l’ordre de la fédération des chasseurs.
La sortie du prochain numéro est prévue le 10 décembre. L’annonce 
devra nous parvenir avant le 15 Novembre 2022. 
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INSTINCTIVEMENT NATURE
VENEZ EN PROFITER !

PROMOTIONS EXCLUSIVES
PROMOTIONS EXCLUSIVES

CARROSSERIE
DESBIOLLES

325, rue Pierre Longue - 74800 Amancy
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SOUVENIR...

HOMMAGE à Bernard Roch - ACCA de Saint Laurent

C’est avec une grande émotion et beaucoup de peine que j’ai appris le décès de 
Bernard. Il est parti discrètement, à son image.

Son départ conclue une amitié mutuelle de près de 50 années. Nous nous apprécions 
et nous nous respections beaucoup tous les deux. C’est le cœur serré mais avec 
beaucoup de reconnaissance que je voudrais lui rendre hommage au nom de 
la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Savoie, de toutes les 
associations cynégétiques et de l’ensemble de ses amis chasseurs.

Martin Gray écrivait : « Être fidèle, ce n’est pas s’enfermer dans la douleur. Il faut 
continuer à creuser le sillon droit et profond, comme il l’aurait fait lui-même, comme 
on l’aurait fait avec lui, pour lui. Être fidèle à ceux qui sont morts, c’est vivre comme 
ils auraient vécu, c’est les faire vivre en nous. C’est transmettre leur visage, leur voix, 
leur message aux autres. Ainsi la vie des disparus germe sans fin ». 

Après notre jeunesse, c’est à la fédération que nous nous sommes retrouvés. Bernard était un chasseur sagement 
passionné et responsable. Il a donné de lui en acceptant d’assumer la présidence de l’ACCA de Saint-Laurent de 1992 à 
1998 et de 2010 à 2015. Il a géré l’association d'une main de maitre, avec le souci de garder le lien avec sa municipalité 
au service de laquelle il s’est aussi engagé. Consciencieux, il veillait à prendre du recul avant de décider, il tenait à 
rester neutre et objectif et ses décisions étaient réfléchies et pausées. En tant que président, il a toujours été aux côtés 
de la fédération, prenant conscience des enjeux et étant prompt à soutenir nos orientations. Bernard était un homme de 
consensus précieux et très apprécié. 

Il faisait bon d'échanger et de travailler avec lui car il était toujours à l’écoute. Au rang de ses qualités, je ne peux passer 
sous silence son attention pour les autres, sa convivialité et son extrême gentillesse. Bernard continuait à passer 
régulièrement au siège de la Fédération, témoignant de son amitié à tout le personnel. Il venait toujours avec des 
viennoiseries, un gâteau et avait toujours un mot sympathique pour chacune et chacun. Notre peine est à la hauteur de 
sa personne, de ses engagements et de ses valeurs humaines. Il était un exemple à suivre pour les jeunes générations 
dans son attitude, son respect et son ouverture. Nous avons tant à apprendre de son témoignage pour œuvrer à la 
pérennité de notre passion pour la nature et la chasse.

Il nous faut aujourd’hui nous faire à cette idée : nous ne reverrons plus cette carrure pleine de santé, issue d’une vie 
de travail, mais d’une vie sans excès, nous ne reverrons plus sa démarche apaisée, celle d’un homme qui connaissait 
la valeur du temps, nous ne sentirons plus sa poignée de main cordiale et si affectueuse, nous ne reverrons plus son 
sourire indulgent et nous ne reverrons plus toute la gentillesse et la bonté qui exhalait de tout son être.

À son épouse, à ses enfants, à sa famille et à ses amis intimes, je tiens, au nom de la communauté cynégétique,  à 
exprimer notre union dans la douleur, notre soutien et toute notre gratitude.

Bernard, tu vas nous manquer. Sache que nous ne t’oublierons pas. Charles Peguy disait que "La vie n’existe que pour 
être donnée".  En ces instants d’au revoir, nous tenons à te dire merci pour tout ce que tu nous as donné. A nous de 
perpétuer maintenant tes valeurs. Donner sa vie, c’est offrir l’instant à l’éternité. Puisses-tu goûter désormais de cette 
éternité en communion avec les tiens.

André Mugnier, 
Président de la fédération départementale des chasseurs.

HOMMAGE aux chasseurs disparus - ACCA de la Muraz
Triste début d'année pour les chasseurs de La Muraz.

Ce n’est pas moins de cinq nemrods de notre association qui sont partis rejoindre les chasses éternelles.

C'est Louis Guyot qui a débuté cette triste série le 13 Mars 2022, suivi par Nicole Favre le 13 Avril 2022, partie rejoindre 
Patrice son mari, décédé en 2020. Quelques jours plus tard, le 30 avril, c'est Philippe Delavoët qui nous quittait, suivi, 
le 11 juin 2022,  de Jean-Marc Bovagne qui fut membre du comité pendant de longues années. Enfin, le 22 juillet, c'est 
André Laffin qui tirait sa révérence. Il fut par deux fois président de notre association.

Une grande pensée à nos collègues et amis de chasse. Nous gardons en mémoire tous les souvenirs partagés en toute 
sympathie.

C'est avec beaucoup d'émotion et une grande tristesse que les membres, le comité et moi-même adressons à leurs 
familles nos sincères condoléances.

David Clerc,
Président de l'ACCA Saint Hubert La Muraz 
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